
           

 

 

 

 

près avoir annoncé le 5 Octobre, le maintien en l’état des installations du site de 

Somain, la Direction a tenté, lors de la présentation de l’entité « Belle Ile » au 

Comité d’Etablissement Fret du 27 octobre, d’expliquer la place qu’occuperait le 

triage de Somain dans cette future entité. 

Le projet est d’utiliser les installations de Somain pour sous traiter l’entité « Multi-

lots/ Multi-clients » à « Belle Ile », sans être véritablement intégré dans le transport 

sidérurgique. Tandis que Grande-Synthe et Woippy assureront l’essentiel du trafic et Lille 

Délivrance restera en charge de l’international. 

Ce qui revient à dire que le triage de Somain  

ne fournira que la partie rentable du wagon isolé 

régional et rien de plus ! 
 

Les effets sur les différentes activités du site ne se feront pas attendre : 

 Diminution des effectifs dans le triage. 

 Pertes de lignes de roulements au dépôt. 

 Fermeture de l’atelier matériel. 
 

Comme la CFDT/FGAAC vous le dit depuis le début du combat : 

 

 
 

Pour la CFDT/FGAAC, la Direction Fret et la SNCF doivent prendre en considération 

les revendications des cheminots du site et tout mettre en œuvre pour faire de Somain un site 

stratégique du nouveau schéma directeur de Fret SNCF. 

 

La CFDT/FGAAC mettra en avant le professionnalisme et l’implication des 

cheminots du site pour rendre Somain attractif au sein de Fret SNCF. 
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La CFDT/FGAAC exposera des propositions concrètes en complément de l’offre 

« Multi-lots/ Multi-clients » pour : 

 

 Permettre de fiabiliser les installations ferroviaire du site.  

 Garantir un maximum dôemplois durables ¨ statut sur 

Somain. 

 

Pour la CFDT/FGAAC : 
 

 Le site de Somain doit être intégré entièrement au développement de 

l’entité Belle Ile.  

 Le site de Somain doit conserver et développer un rôle important sur les 

trafics internationaux en provenance et à destination de la Belgique. 

 Le site de Somain doit devenir un pôle d’appui de la plate forme de 

Dourges dés que celle-ci aura atteint sa plénitude. 

 Lôatelier mat®riel doit être maintenu pour la réparation de wagons et 

étendu pour la maintenance des engins moteurs. 

 

 

 

 

 

 

Pour contraindre la direction à écouter les revendications des cheminots 

 

 


